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COMMUNE DE VERNIER 

PROJET DE MOTION 

Spectacles et handicaps sensoriels 

Au sens des articles 40 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

Le 12 avril 2025, à la salle du Lignon, un excellent spectacle de la saison culturelle a été donné avec 

une particularité technique : la projection de surtitres lors d’une performance de théâtre. 

L’association ‘ÉCOUTE VOIR – culture et handicap sensoriel’ était présente pour expliquer et 

promouvoir ce dispositif. Cette association propose un certain nombre de prestations pour permettre 

l’accessibilité à la culture de personnes en situation de handicap telles que, entre autres : 

l’audiodescription et/ou des visites préalables du décor, destinées aux personnes malvoyantes ou 

aveugles ; le surtitrage ou l’interprétation en langue des signes, par exemple sur le côté de la scène. 

Cet effort d’inclusion est tout à fait conforme à la volonté d’accès à la culture que notre Commune 

soutient avec succès. 

À noter que la Suisse a adopté la Loi fédérale sur l’égalité pour les handicapés (LHand) en 2004 et ratifié 

la Convention de l’ONU relative aux droits de personnes handicapées (CPDH) en 2014. Malgré ce cadre 

légal, les personnes en situation de handicap n’ont encore que rarement accès à la culture. 

Pour plus d’infos :  www.ecoute-voir.org - Également : association So-Close  

 

Pour ces raisons, nous proposons une motion qui 

invite le Conseil administratif à : 

soutenir et permettre le plus souvent possible le travail avec les associations de soutien aux personnes 

en situation de handicap, notamment visuel et/ou auditif, lors de manifestations culturelles de la 

Commune. 

 

Johan Martens, Clarisse Di Rosa, Pierre Bleiker, David Jungo Rodriguez, Conseillers municipaux 

 

 

Vernier le 8 mai 2025 

http://www.ecoute-voir.org/

